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TRANSFAC
 

 
Pour l’assurance  des marchandises confiées à un 
transporteur professionnel :  
 

TRANSPORT AU VOYAGE (Transport ponctuel) 
 
 

APPORTEUR 

 
 
PROPOSANT 
 
Nom ou raison sociale : …………………………………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………….. 
 
 
NATURE DES MARCHANDISES 
 

Merci de préciser la nature des marchandises, le conditionnement, et si possible le poids. (Ou bien 
joindre la liste de colisage) 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………....... 
 
 
Les marchandises sont :            Neuves       Usagées      
 
 
VALEUR DES MARCHANDISES 
 

 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

Nom ou raison sociale :  
(Cachet Commercial) 

 
Contact : ………………………………….. 
 
Ligne Directe : …………………………… 
 
Fax : ……………………………………….. 
 
Email : …………………………………….. 
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MODE DE TRANSPORT PRINCIPAL 
 
 
Maritime       Terrestre       Aérien       Fluvial 
 
(Les transports préliminaires et complémentaires sont inclus dans la garantie même 
s’ils sont effectués par un autre moyen de transport) 
 
TEMPS ET LIEUX DES RISQUES 
 
Date de départ :  ………………………………… 
 
Date d’arrivée :  ………………………………… 
 
Lieu de départ :  ………………………………… 
 
Lieu d’arrivée : ………………………………… 
 
 
 
CONDITIONS D’ASSURANCE SOUHAITEES 
 

    Formule A 
 

Garantie restreinte 
aux « Evènements Majeurs » 

 

    Formule B 
 

Garantie étendue : « Tous Risques » 

 
(en cas d’accord, seul le texte de la police fera foi) 

 
 
Le proposant déclare les réponses fournies comme sincères et à sa connaissance exactes. Il 
accepte que la présente proposition serve de base à l'établissement du contrat. Il est rappelé 
que toute omission, déclaration inexacte ou fausse déclaration entraîne l'application des 
sanctions prévues aux articles L 113-8 et L 113-9 du Code des Assurances. Conformément 
à la loi « Informatique et Libertés» du 06.01.1978 le Proposant dispose d'un droit d'accès et 
de rectification auprès de l’assureur pour toute information le concernant contenue dans un 
fichier. 
 
Fait à : Le :  
 
 
Signature de l’assureur : 

 
 

Signature et cachet commercial du 
proposant : 
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